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A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 
Les prestations sont réalisées pour le Groupement de commandes entre : 
 
La SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE DE LA SAINTONGE 
52 Cours Genêt – BP 70171 – 17116 SAINTES CEDEX  
Représentée par Madame Nathalie CASTAING-COURAUD, Directeur Général Délégué, 
 
Et, 
 
L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ROCHEFORT OCEAN 
10 rue Pujos – BP 60151 – 17306 ROCHEFORT CEDEX 
Représenté par Madame Véronique PAVAGEAU, Directrice Générale,  
 
 
Le Coordonnateur du Groupement est la Société d’Economie Mixte de la Saintonge (SEMIS) ; 
 
La SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE DE LA SAINTONGE 
52 Cours Genêt – BP 70171 
17116 SAINTES CEDEX  
Tel. : 05 46 93 79 51 – Fax : 05 46 93 40 98 
Mail : semis@semis-ophlm.com  
SIRET : 526 080 023 000 33 
 

B - Objet de la consultation 
 
Objet de la consultation : 
 
ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDES – TRAVAUX D’ADAPTATION DE SALLES DE BAIN POUR 
PERSONNES A MOBILITE REDUITE 

LOT N°1 « PATRIMOINE DE LA SEMIS » 

LOT N°2 « PATRIMOINE DE ROCHEFORT HABITAT OCEAN »  
 

Type de marché : Travaux 
 
Codes CPV : 4545100-5 « Travaux de réfection » et 45300000-0 « Travaux d’équipement du bâtiment » 
 

C – Définition de la nature et étendue des besoins à satisfaire prévu de l’opération 
 
ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDES – TRAVAUX D’ADAPTATION DE SALLES DE BAIN POUR 
PERSONNES A MOBILITE REDUITE 

LOT N°1 « PATRIMOINE DE LA SEMIS » 

LOT N°2 « PATRIMOINE DE ROCHEFORT HABITAT OCEAN »  
 

D - Déroulement de la consultation 
 

◼ Publicité : 
 

Avis d’appel public à la concurrence Date d’envoi Date de N°annonce 

  

AVIS D’ATTRIBUTION DE L’ACCORD-CADRE 

 

mailto:semis@semis-ophlm.com
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Mise en ligne du dossier de consultation parution 

Marches-securises.fr 29 / 08 / 2022 29 / 08 / 2022 SEMIS_17_20211020W2_01 

 
◼ Date et heure limites de réception des candidatures et des offres : Vendredi 30 Septembre à 12h00 

 

◼ Ouverture des plis le vendredi 30 Septembre 2022 à 12h15, par M. Charly GLEYZE, en qualité de Gestionnaire 

Marchés, sous la responsabilité de Mme Nathalie CASTAING-COURAUD en qualité de Directeur Général 

Délégué. 

◼ La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le Lundi 17 Octobre à 15h00 pour le choix de l’attributaire. 
 

E - Composition de la Commission d’Appel d’Offres 
 
Date de la réunion de la Commission d’Appel d’Offres pour le choix de l’attributaire du marché est le Lundi 17 
Octobre 2022 à 15h00. 
 
Selon convocation par courrier en forme simple du 13 Octobre 2022. 
 
La Commission d’Appel d’Offres, étant réunie, le Président faisait connaître les pouvoirs attribués et constatait que 
le quorum était atteint et que la Commission pouvait délibérer. 
 

◼  Secrétariat : 

Nom, prénoms, qualité des fonctionnaires chargés du secrétariat de la Commission d’Appel d’Offres  

M. Charly GLEYZE – Gestionnaire Marchés 

 
Le Commission s’est réuni au siège de la SEMIS, en vue : 
 
1°) d’examiner les conclusions des vérifications des candidatures et offres effectuées par le service technique de la 
Semis. 
2°) de donner un avis et d’effectuer le classement des offres en fonction des critères de jugement des offres 
définies ci-dessous 

 
E1 - Candidatures reçues. 
 
◼  Nombre de plis reçus : 

▪ dans les délais : 03 

▪ hors délais : 0  
 

F – Avis de la Commission d’Appel d’Offres sur les candidatures 
 
L’analyse desdites candidatures est indiquée dans le tableau joint au présent procès-verbal. 
 
◼  Avis de la Commission d’Appel d’Offres relative à l’admission des candidatures : 

Après avoir pris connaissance du rapport d’analyse des candidatures, la commission : 

Donne son avis pour chacune des candidatures reçues, sur l’admission ou l’élimination proposée suivant tableau 
ci-dessous : 

ORDRE AU 
REGISTRE 

DES DEPOTS 

NOM DU CANDIDAT OU DES 
CANDIDATS GROUPES 

DECISION D’EXAMEN 
MOTIFS 

ADMIS NON ADMIS 

1 
ACM ATLANTIQUE 

CONCEPTION MAINTENANCE 
OUI /  

2 AUTONOMIA ROYAN OUI /  

3 
SAS EIFFAGE ENERGIE 
POITOU-CHARENTES 

OUI /  
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G - Examen des offres 
 
◼  Nombre de plis reçus : 

▪ dans les délais : 03 

▪ hors délais : 0  
 
◼  Liste des offres reçues : 

 

N° 
d’ordre 

d’arrivée 
du pli 

Nom commercial et dénomination sociale, adresse de l’établissement (**), 
Adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET 

du candidat individuel ou du mandataire (en cas de groupement d’entreprises candidat) 

1 

ACM ATLANTIQUE CONCEPTION MAINTENANCE 
5 C Rue Louis Blériot, 17200 SAINT-SULPICE-DE-ROYAN 
839 408 143 000 23 
Téléphone : 05.46.06.65.99 
Mail : contact@acm-spa.com  

2 

AUTONOMIA ROYAN 
55 Avenue du Maréchal Juin, 17100 SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE 
909 519 118 000 14 
Téléphone : 06.30.50.15.68 
Mail : p.favot@dometvie.fr  

3 

SAS EIFFAGE ENERGIE POITOU-CHARENTES 
Agence de Saint-Jean-d’Angély 
Zone Industrielle Le Graveau, 10 Bis Rue du Commerce, 17400 SAINT-JEAN-D’ANGELY 
302 068 382 000 84 
Téléphone : 05.46.32.34.97 
Mail : saintjeandangely.energie@eiffage.com  

 

◼  Elimination des offres : Au vu des offres reçues, toutes les offres sont recevables. 

 

H - Analyse des offres 
  
◼  Rappel des critères de sélection des offres et de leur pondération indiqués dans le règlement de consultation.  
 

H1 – Critères de sélection des offres. 
 

Rang Critère de jugement des offres 

1 Valeur technique sur 50% 

2 Valeur prix sur 50 % 

 
H2 - Classement des offres. 
 
Après examen des critères de sélection des offres, il est proposé d’attribuer à chaque candidat la note suivante : 
Se référer au rapport d’analyse. 
 

I. Proposition de la Commission d’Appel d’Offres  
 

Les marchés sont fructueux. 

La commission, après examen de l’analyse des offres, décide à l’unanimité des membres présents de proposer à 
la personne morale responsable du marché de retenir l’offre de la société SAS EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES 
POITOU-CHARENTES pour un montant de 162 970,79 €. 
 
 
 

J - Décision de la Personne Responsable du Marché  
 

mailto:contact@acm-spa.com
mailto:p.favot@dometvie.fr
mailto:saintjeandangely.energie@eiffage.com
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La personne morale responsable du marché, a décidé de suivre l’avis de la Commission d’Appel d’Offres et de 
retenir l’offre de la société SAS EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES POITOU-CHARENTES pour un montant de 
162 970,79 €. 


